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RAPPORTEUR : M Jean-Pierre ABELIN

OBJET  :  Pépinière d'entreprises René Monory : appel à proje ts pour l'animation 
de la pépinière et des ZAE

Mesdames, Messieurs,

La  CAPC a lancé en mars 2011,  pour  une durée de 3  ans,  un  appel  à  projets  pour 
l'animation et l'accompagnement des entreprises de la pépinière René Monory. Il s’agissait, en  
tenant compte de l'intérêt du territoire, de constituer un véritable réseau d'acteurs économiques 
autour des jeunes créateurs afin de les aider à développer leur entreprise et à se positionner sur 
des nouveaux marchés . Des associations ou des GIE ont pu y répondre, en formulant un projet  
dans  ce  cadre.  La  CAPC  a  conclu  une  convention  pluriannuelle  avec  l'association  RADEC 
jusqu'en  novembre  2014  de  subventionnement  au  regard  de  son  projet  d'animation  et  
d'accompagnement des entreprises.

Le premier appel à projets arrivant à son terme, il vous est proposé de lancer un deuxieme 
appel  à  projets  auprès  des  associations  ou  GIE  souhaitant  s'investir  sur  le  territoire.  Outre 
l'animation de la  pépinière d'entreprises et  pour  éviter  un refermement  des entreprises de la  
pépinière sur elles-mêmes,  il  vous est  proposé d'élargir  les objectifs  de l'appel  à projet  à en  
ajoutant l'animation économique territoriale en lien avec les réseaux existants.

Un comité de sélection composé de techniciens et d'élus devra retenir la proposition dont  
le plan d'actions sur 3 ans correspondra le mieux à l'intérêt local,

* * * * * 

VU  l’article  3  alinéa  I.1.1  des  statuts  de  la  communauté  d'agglomération,  relatif  à  la 
compétence de développement économique, 

CONSIDERANT la nécessité d'accompagner les jeunes entreprises qui sont hébergées 
dans la pépinière, afin de contribuer à la pérennité de leur projet,

CONSIDERANT la nécessité de créer une transversalité entre les entreprises hebergées 
et le tissu économique local

CONSIDERANT que cette activité doit relever, a priori, de l'initiative privée,

Le bureau communautaire, ayant délibéré, décide :

-d’autoriser le Président, ou son représentant, à lancer l'appel à projet ci-annexé,
-d'autoriser le Président à créer un comité de sélection ad hoc pour la sélection des candidats

UNANIMITE
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